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LA  MANCHË
LE DÉPARTEMENT

PORT  DE DIELETTE

COMPTE-RENDU

DE LA REUNION  DU CONSEIL  PORTUAIRE

DU 14  novembre  2024

(8H30-1  0h30)
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Membres  du conseil  portuaire

M.YvanTaillebois  lPrésident I X I
Rèprésbntaü  aduïconèessio,anaice.____,-  - _ a _ _ a _____,,  _ ____ ___ _)
M. :Jacques  Viger Titulaire x

Mme  Manuela  Mahier Titulaire x

M. Jacques  Leseigneur Suppléant x

M. Jacques  Capelle Suppléant x

;H4[!J'a,;g74:4':,@3'5,4:iH%jiji:i@ id6-]ej@ji§['::...5:"'J...  '.":::,,aJ':,:J-,l
M. Brisset  Franck Titulaire x

M. Tellier  Eric Suppléant x
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Mme  Danièle  Reignier Titulaire x

M. Mickaël  Guinet Suppléant x
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Mme  Emilie  Olivier Titulaire x

M. Etienne  Andrieu Suppléant x
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M. Thierry  Leteissier Titulaire x

M. Arnaud  Leroux Suppléant x
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M. Vincent  Lecarpentier Titulaire x

M. Christophe  Pilard Suppléant x

M. Julien  Ernouf x

R'ep,re-ien é4s,drg1'a@tyyite  pla_iâ "Eba ___,_ __ __ __, ___,,,.,,,,,  _-_,,,,(,,l.,,,,,1_,,  a _ = -"'1
M. -Guy Corlays Titulaire x

M. Denis  Harnois Titulaire x

M. Alain  Yvard Titulaire x

M. Patrick  Simon Titulaire x

M. Pascal  Gaignon Titulaire x

M. Alain  Cossé Suppléant x

M. Dominique  Jean Suppléant x

M. Christian  Guiraudies Suppléant x

M. Luc  Auroy Suppléant x

M. Varc  Lepesqueux Suppléant x
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M. Olivier  Normand Titulaire x

M. Michel  Traisnel Titulaire x

Mme  Nelly  Depardieu Suppléante x

M. Dominique  Louzeau Suppléant x
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M. Stéphane  Gautier Directeur  de la mer,  des  ports  et des  aéroports x

M. Damien  Pillon Président  de la SPL  des  ports  de la Manche x

M. Lissilour  Julien Directeur  du pôle  proximité  Les  Pieux x

Le conseil  portuaire  du port  de Diélette  s'est  réuni  le 14  novembre  2024,  au pôle  de proximité  des

Pieux  sous  la présidence  de M. Taillebois,  représentant  le président  du conseil  départemental.  M.

Taillebois  remercie  les  membres  pour  leur  présence  et invite  M. Leteissier  à procéder  à l'appel  des

membres  et  constate  que  le quorum  est  atteint.
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M. Taillebois  demande  s'il y a des  commentaires  sur  ce compte-rendu.

M. Cossé  intervient  sur  le fait  qu'il  n'y a pas  eu de réunion  d'information  sur  le projet  de protocole

d'accord  concernant  le transfert  de la gestion  du port  vers  la SPL  des ports  de la Manche,  malgré

l'engagement  pris  par  le gestionnaire  actuel.  Il n'y a notamment  pas eu de cornmunication  du plan

pluriannuel  des  travaux  à réaliser.

Mme  Mahier  prend  la parole  en indiquant  que  les choses  se sont  accélérées  au début  de l'été  entre

le Département  et la communauté  d'agglomération  du Cotentin.  Le programme  de travaux  prévu  être

réalisé  s'élève  à un montant  compris  entre  7 à 9 millions  d'euros.  Il demande  toutefois  à être  affiné  à

la suite  des  études  à entreprendre  avant  qu'un  plan  pluriannuel  exhaustif  puisse  être  présenté.

M. Gautier  confirme  qu'un  protocole  d'accord  est  à venir  pour  le port  de Dielette.

M. Leteissier  présente  le rapport  d'activité  partiel  2024,  communiqué  par  le concessionnaire  sur  la

base  des  données  partielles  établies  depuis  le 1 e' janvier  2024  et arrêtées  au 1 er octobre  2024.

P €»RT  DE  DIELEm
 . Rpppor'3daad:yités  p;.rtiel

OOMAINE  ËCONOMIQuE

PORT DE PLAISANCE  i

2024 : Bassin  à flot :

Port é sec :

Stockages  simple  :

(333 en 2023)

(18 en 2023)

(16 en 2û23)

- nombre  de bateaux  üslteurs
- nombre  de nuitées visl!eurs

807  (679 en 2023  )
2 482  (2 879 en 2023  )

Forfaits  saisonniers,  nombre  de bateaux  :

- éïé : 7 (9 en 2C)23) :

- hlvemage  : 3 (13 en 2023).

NAVIRES  VISITEURS:

Total

Décomposition

Français

Anglo-Normands

Anglais

Pays-Bas

Belgique

Allemagne

Autres

:5,:6 """i

2:7  '

1 13

2 r  .:

3 [.  ,

Ir  i,

-.aïç".  -..3

2023

679

345

i30

136

17

26

17

18

2023

2 879

1 993

401

2 83

3 4

89

37

4 2

2024.

Le concessionnaire  est  invité  à faire  un bilan  de  la  i i ii

t

Nombre  de navires  professionnels  recensés  :

2024  :4

2023  : 5

Nombre  de navires  professionnels  de passage  recensés  :

2024  :4

2023  : 5

Commerce  :

10  314  passagers  avec  les îles  anglo-normandes  par  la compagnie  Manche  Îles  Express  (12 733  en

2023).

Fret  : 2 colis  lourds  pour  EDF

Plaisance

M. Leteissier  donne  les chiffres  de fréquentation  de la plaisance  concernant  l'année  2024  :

- nombre  de bateaux  à l'année  :

- nombre  de bateaux  visiteurs  :

- nombre  de nuitées  visiteurs  :

337 (333  en 2023)

807 (679  en 2023)

2 482 (2 879  en 2023)
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Mme  Olivier  complète  ces chiffres  en indiquant  pour  la plaisance  une hausse  significative  et de bons
chiffres  pour  cette  année.  Les nuitées  sont  en baisse  mais  cela reste  encourageant  avec  la mise  en
place  du protocole  pour  le contrôle  aux  frontières  qui se fait  maintenant  de manière  dématérialisée.

Travaux  dans  le périmètre  de la concession  réalisés  en 2024

- Réfection  ancienne  cale  de mise  à l'eau  :60  394 € HT

- AMO  bloc  sanitaire  Est (AMO  23 920 € plus  études  complémentaires)  :40 000 € HT

- Divers  travaux  de maçonnerie  comprenant  les pierres  de couronnement  :85  950 € HT

Travaux  dans  le périmètre  de la concession  prévus  en 2025

Mme  Olivier  informe  qu'il  y a beaucoup  de réparations  d'entretien,  et qu'il  reste  des interventions  à
prévoir  sur  les bornes.  Divers  travaux  de maçonnerie  sont  en cours  sur  le couronnement  des pierres
de la jetée  ouest  mais  que l'enveloppe  initialement  prévue  est plus  conséquente.
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M. Leteissier  présente le budget exécuté 2023,  est  déficitaire  de 333158  € € € hors  report  et

reste  à réaliser,  et déficitaire  de 1176  780  € € avec  report  des  résultats  antérieurs  ;
-Section  d'exploitation  excédentaire  de 66 260  €

- Charges  d'exploitation  : I 487  305  €

- Produits  d'exploitation  : 1 538107  €

BUDGET  EXECUTE  2023

Section  d'exploitation  Charges

1487  305  €

WCharges  à caractère  général  636  210  €

aCharges  de personnel  3(}6 726  €

aAutres  charges  de  gestion  courante  6 863 €

e couronnement
aCharges  financières  7 735  €

mCharge  exceptionnelles  462  €

mtOpérations  d'ordre  entre  sections  280  318
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BUDGET  EXECUTE  2023

Section  d'exploitation  - Produits

1538107

mAtténuation  des  charges  37 151 €

fflVente  de produits  601 625 «s

fflAutres  produits  de gestion  courante  91 924 €

H Subventions  daexploitation  310 123  €

ffl Prodults  exceptionnels  40 705 €

m Opér  d'odre  entre  sect.  370 424 €

BUDGET  EXECUTE  2023

Section  d'investissement  - Dépenses

722 152  €

@ Immobilisations  :2731  7'1 €

œ Emprunts  et  dettes  assimilées  65 000  €

a Opération  d'ordre  transfert  entre  sections  370

f"T Opérations  patrirnoniales  13  556  €
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BUDGET  EXECUTE  2023

Section  d'investissement  -  Recettes

342  734  €

ffl Emprunt  et  dettes  assirnilées/ €

N Réserves  48 860  @.

ffi Opérations  d'ordre  entre  sections  280  317

Th Opérations  patrimoniales  13
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M. Leteissier  présente  les tarifs portuaires  2025. Ils connaissent  une augmentation  de 2,05% par
rapport  aux tarifs 2024.11 est également  proposé  de conserver  le système  d'arrondis  instaurés  en
2021 .

M. Cossé  demande  si la modification  des tarifs 2024 qui comportaient  une erreur  est passée  en
conseil  communautaire.

Mme Olivier  l'informe  que l'erreur  a été rectifiée.

M. Gautier  ajoute,  pour information,  que le port de Cherbourg  va augmenter  ses tarifs  de 3,5%.

M. Taillebois  demande  l'avis  des membres  du conseil  portuaire  sur  les tariFs proposés  pour  2025.

lls sont  approuvés  à l'unanimité.
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M. Cossé  demande  des informations  sur le devenir  du port et notamment  sur le protocole
d'accord  avec  le Département.

Mme  Mahier  répond  qu'il  y a des échanges  avec  le Département  depuis  de plusieurs  mois  sur la
fin de la concession  en cours.

Elle rappelle  qu'il y a plusieurs  années,  l'idée d'une  reprise  de la gestion  du port par les
communes  avait  déjà été avancée.

Par la suite,  une étude  avait  été réalisée  par le cabinet  Winch  au sujet  de l'attractivité  du port. 3
scénarios  avaient  alors  été produits  dans  le cadre  de cette  étude  et le scénario  de maintien  de
l'activité  portuaire  avec des infrastructures  complémentaires  permettant  de réduire  l'agitation
dans  le bassin  à flot  a été retenu.  Un des scénarios  consistait  à renaturer  le port  mais  personne
n'a souhaité  aller  dans  ce sens.  Les discussions  sont  accélérées  en 2024.

Elle indique  que l'organisation  de ces échanges  n'a pas permis  de faire un conseil  portuaire
exceptionnel  sur ce sujet avant  le présent  conseil  portuaire.  Le protocole  a été voté par
l'agglomération  du Cotentin  en septembre.
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Elle  mentionne  qu'il  y a une  implication  des  communes  dans  la prise  en charge  potentiel  du déTicit

à hauteur  de 350  000  euros  par  an.

Elle indique  enfin  que le protocole  est un engagement  politique.  La date  de reprise  n'est  pas

encore  arrêtée  puisqu'elle  dépend  de la date  de fin de réalisation  des  travaux.

M. Gautier  précise  que  la communauté  d'agglomération  du Cotentin  va investir  pour  remettre  le

port  en état  et régler  les problèmes  chroniques.

ll précise  que l'objectif  politique  commun  est que la fin de la concession  intervienne  le plus

rapidement  possible  mais  ce ne sera  certainement  pas  avant  2027/2028.  Le but  est  de résilier  la

concession  actuelle  avec  l'agglomération  du cotentin  afin que  le Département  confie  la gestion

du port  à la SPL  des  ports  de la Manche.

Il indique  que la priorité  est  de maitriser  le déficit  chronique  car  la SPL  ne fera  pas de miracle.

Les communes  de Flamanville  et Tréauville  acceptent  de financer  350  000  euros  par  an pour

combler  un éventuel  déficit  afin  de ne pas déséquilibrer  les finances  de la SPL  et des  ports  déjà

gérés  par  celle-ci  qui sont  à l'équilibre.

Il précise  que  le Département  de la Manche  ne verse  pas  de subvention  d'équilibre  à la SPL  des

ports.

Le protocole  est  un accord  gagnant-gagnant  et le port  va profiter  de la synergie  avec  les autres

ports  déjà  gérés  par  la SPL.

Le protocole  recense  plusieurs  actions  à mener  dont  notamment  la réalisation  d'un ouvrage

portuaire  complémentaire  pour  assurer  une  meilleure  protection  du  bassin  à flot,  le

renouvellement  des  pontons  et le traitement  des  pollutions  venant  de la Diélette  en lien avec  les

services  de la GEMAPI.  Le programme  de travaux  sera  à affiner  dans  les prochains  mois  après

la réalisation  d'études  d'agitation  et de courantologie.

Un travail  est  également  à mener  sur  les limites  de la concession  pour  extraire  les bâtiments  de

l'autre  côté  de la route.

M. Brisset  indique  que  l'amélioration  de l'attractivité  de port  Diélette  est  un objectif  du mandat

des élus de Flamanville.  Le protocole  est le meilleur  compromis  pour  proposer  un avenir

convenable  au port  de Diélette.

ll mentionne  que  des  réunions  de revoyure  sont  prévues  dans  le protocole  pour  faire  des points

réguliers  sur  le fonctionnement  du port.

ll y a un partenariat  étroit  avec  la commune  de Tréauvüle  pour  une prise  en charge  du déficit  à

hauteur  de 350  000  € maximum.

Il demande  la réintégration  de la partie  Sud  du domaine  portuaire  dans  le domaine  communal.

M. Viger  met  en avant  le partenariat  des  2 communes  qui sont  parties  prenantes  du protocole  et

le vote  de la délibération  à l'unanimité.

Mme  Reigner  remercie  les communes  qui sont  parties  prenantes  vraiment  en lien sur  la gestion.

M. Cossé  regrette  que les usagers  n'aient  pas été consultés  en amont.  Il fait aussi  part  de

l'inquiétude  concernant  la prévision  d'une  augmentation  de 1 3o/o sur  les AOT,  ce qui ferait  du port

de  Diélette  le port le plus  cher du  Département.  Il mentionne  qu'il y a un  risque  de

non-remplissage  du port. Il demande  un tarif  équitable  avec  les autres  ports  proposant  des

services  équivalents.

Mme  Mahier  ajoute  que  d'autres  discussions  auront  lieu  afin  de trouver  des  solutions  pour  trouver

une  gestion  équilibrée  du port. La question  des  ressources  humaines  sera  à étudier  également.

Les usagers  seront  concertés  pour  ce qui concerne  les modifications  de fonctionnement  du port.

Elle  indique  qu'une  augmentation  de tarif  sera  conjuguée  à une  amélioration  des  services  offerts.

M. Cossé  demande  que  le conseil  portuaire  soit  consulté  en amont  des  prochaines  décisions  car

les usagers  ont  été  mis  à l'écart  et qu'il  y a des  avis  à donner.

M. Gautier  répond  que la prise  de gestion  par  la SPL  des ports  à vocation  à tendre  vers  une

harmonisation  des  tarifs  à services  équivalents.
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M. Taillebois  ajoute  que c'est  un beau projet  pour  l'avenir  du port et que la mobilisation  d'une
somme  aussi  conséquente  pour  les travaux  d'amélioration  sur  un délai  aussi  court  (2 à 4 ans)  est
remarquable.

ll indique  que les membres  du conseil  portuaire  seront  consultés  en temps  utile.

Mme  Mahier  précise  qu'il y aura un agent  de l'agglomération  du Cotentin  fléché  pour  travailler
sur  les investissements.

M. Lissilour  confirme  qu'un  chef  de projet  est mobilisé  à I OO% et qu'il  travaillera  en concertation
avec  les services  du Département  et de la SPL  des ports.

M. Reignier  intervient  sur le fait qu'il faut  aller  de l'avant  vu les moyens  déployés,  qui ne se
répéteront  pas.

M. Pillon  ajoute  qu'on  ne peut  que féliciter  la communauté  d'agglomération  du Cotentin  et les
deux  communes  et que l'objectif  final  est de réduire  le déficit  et d'arriver  à l'équilibre.  Il mentionne
que c'est  un bon choix  de garder  ce port qui est proche  des îles, ce qui représente  un énorme
atout.  Le projet  de 7 à 9 millions  d'euros  n'est  pas négligeable.

M. Gautier  précise  que les surfaces  disponibles  sur les différents  terre-pleins  sont  un véritable
atout.

M. Leteissïer  informe  que la police  portuaire  s'est  aperçue  que les pêcheurs  stockaient  des
paniers  avec  des crustacés  sous les pontons.  Cette  pratique  est formellement  interdite.  Les
viviers  et les paniers  de stockage  vont  devoir  être retirés  très rapidement.

Mme  Mahier  indique  que l'agglomération  du Cotentin  a étudié  les différentes  solutions  pour  régler
ce problème.  Le gestionnaire  du port va se rapprocher  des différentes  criées  pour  essayer  de
trouver  des solutions  satisFaisantes.

M. Gautier  précise  que les criées  sont  faites  pour  gérer  cette  problématique.

M. Cossé  signale  que le ponton  de pêche  est surchargé  de matériels  de pêche  et qu'il va se
détériorer  très  vite.

M. Lissillour  informe  que les pêcheurs  ne peuvent  pas stocker  certaines  espèces  chez  eux,
notamment  les araignées.  2 tournées  de collecte  de produits  de la mer  vont  à BarneviIIe-Carteret.
Cette  solution  est à creuser.

M. Gautiqr  indique  que l'outil  industriel  de la criée  de Cherbourg  est  surdimensionné  et qu'il  peut
largement  accueillir  les produits  de pêche  du port  de Dielette.

M. Taillebois  indique  qu'une  solution  adéquate  sera  trouvée.

M. Cossé  pose la question  du devenir  de l'école  de voile car le bâtiment  à besoin  d'un bon
entretien.

M. Gautier  précise  que nulle part ailleurs  dans  le département,  la gestion  des écoles  de voile
n'est  confiée  au Département  ou à la SPL  des ports.

Mme  Mahier  répond  que cela fera partie  des questions  sur  les périmètres  de concession.

Aucune  autre  question  n'étant  soulevée,  M. Taillebois  remercie  les participants  et lève  la séance.

Saint-Lô,  le 2'1 janvier  2025

Le président  du conseil  portuaire,
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